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  France Libertés souhaite attirer votre attention sur les prisonniers de guerre et les personnes 
portées disparues dans le cadre du conflit du Sahara Occidental. 
 
 En effet, plusieurs centaines de Sahraouis sont toujours portés disparus suite aux graves 
violations aux droits de l’Homme consécutives à l’occupation de ce territoire par l’armée 
marocaine. Les familles n’ont jusqu’ici obtenu aucune information sur le lieu où leur parent 
serait détenu, où sur le lieu où il serait inhumé. 
 
 C’est pourquoi, France Libertés demande à la Commission d’intervenir auprès du Maroc 
afin qu’il éclaircisse le sort des disparus sahraouis, qu’il mette fin à l’impunité des tortionnaires 
conformément à ses engagements internationaux. 
 
 Par ailleurs, France Libertés prend acte des nombreuses libérations partielles des 
prisonniers de guerre marocains décidées par le Front Polisario au cours de l’année 20031. 
 
 Cependant, près de 614 prisonniers de guerre marocains sont toujours détenus par le Front 
Polisario plus de 12 années après le cessez- le- feu. 
 
 Aussi, France Libertés demande à la Commission d’intervenir auprès du Front Polisario et 
de l’Algérie en tant que pays hôte, afin que tous les prisonniers de guerre soient libérés sans délai 
conformément au droit international humanitaire, et d’éclaircir le sort des personnes portées 
disparues. 
 
 Nous demandons également à la Commission d’intervenir auprès du Maroc afin qu’il 
éclaircisse le sort des militaires sahraouis portés disparus.  
 

----- 
 

                                                 
1 543 prisonniers ont été libérés et rapatriés au Maroc dont 14 civils. 


